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LA CONCERTAION FACULTATIVE EN AMONT DES PROJETS SOUMIS A PERMIS 

Les projets concernés 

Tout projet public ou privé peut faire l’objet d’une 
procédure de concertation facultative.  

 

Les seuls projets exclus de cette procédure sont les 
projets et opérations d’aménagement ou de construction 
figurant au 3° de l’article L. 300-2-I, c’est-à-dire ceux  qui 
auraient pour effet de modifier le cadre de vie ou l’activité 
économique. Ils sont, à ce titre, obligatoirement soumis à 
concertation.  

 

Mentionnée à l’article R. 300-1 du code de l’urbanisme, la 
liste de ces projets comprend notamment : 

 l'opération ayant pour objet la création de plus de 
5 000 mètres carrés de surface de plancher, dans 
une commune non dotée d'un plan local 
d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en 
tenant lieu, ayant fait l'objet d'une enquête 
publique ; 

 la réalisation d'un investissement routier dans une 
partie urbanisée d'une commune d'un montant 
supérieur à 1 900 000 euros, et conduisant à la 
création de nouveaux ouvrages ou à la 
modification d'assiette d'ouvrages existants ;  

 la transformation d'une voie existante en aire 
piétonne d'une superficie supérieure à 3 000 
mètres carrés ou la suppression d'une aire 
piétonne d'une même superficie ;  

 la création d'une gare ferroviaire ou routière de 
voyageurs, de marchandises ou de transit ou 
l'extension de son emprise, lorsque le montant des 
travaux dépasse 1 900 000 euros…  

 

L’initiative de l’organisation de 

la concertation 

L’initiative appartient, selon le texte, à « l’autorité 
compétente pour statuer sur la demande de permis », 
c’est-à-dire au maire, dans la majorité des cas (ou au 
préfet lorsque la loi le désigne comme telle). Le maître 
d’ouvrage ne peut alors s’opposer à soumettre son projet 
à concertation qui devient un élément de procédure 
préalable à la phase d’instruction de la demande de 
permis.  

Le maître d’ouvrage du projet peut également 
solliciter l’organisation d’une concertation auprès de 
l’autorité compétente pour statuer. L’accord de cette 
dernière demeure nécessaire pour procéder à la 
concertation. 

 

L’organisation et les formes 

de la concertation 

Si l’initiative appartient au maire (ou au préfet), la loi 
ne désigne pas clairement l’autorité compétente pour 
définir les objectifs de la concertation et ses 
modalités.  

 

Selon le ministère du logement et de l’égalité des 
territoires, ceux-ci relèvent : 

 soit de la compétence de l’organe délibérant de la 
commune ; 

 soit de la compétence de l’organe délibérant de 
l’établissement public compétent en matière de 
PLU dans le territoire duquel est envisagé 
l’implantation du projet, sauf lorque le projet est à 
l’initiative de l’Etat (le préfet est alors compétent). 

 

S’agissant des modalités de concertation, la loi laisse 
peu de place à la diversité en mentionnant qu’elles 
prennent la forme d’une mise à disposition du public : 
«  l’autorité compétente met ce dossier à la disposition du 
public dans des conditions lui permettant d’en prendre 
connaissance et de formuler des observations ou 
propositions ».  

 

Une délibération de l’organe délibérant compétent est 
donc nécessaire afin de définir les modalités de cette mise 
à disposition du public.  

 

Celles-ci pourront prendre modèle sur celles relatives à la 
procédure de modification simplifiée du PLU (durée de la 
mise à disposition ; jours et heures durant lesquels le 
dossier peut être consulté ; existence d’un registre dans 
lequel les observations du public peuvent être 
consignées…). 
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Le contenu des éléments 

soumis à la mise à disposition 

du public 

Le maître d’ouvrage doit constituer un dossier devant 
comporter, a minima, une description de la localisation du 
projet dans l’environnement et sur le terrain concerné, sa 
destination, les caractéristiques des constructions ou 
aménagements envisagés, comprenant un avant-projet 
architectural dans le cas où le projet comporte des 
bâtiments, ainsi que la desserte du projet par les 
équipements publics et l’aménagement de ses abords.  

 

Les suites de la concertation 

A l’issue de la mise à disposition, l’autorité 
compétente pour statuer tirera alors le bilan de la 
concertation qui sera joint à la demande de permis de 
construire ou de permis d’aménager.  

 

Inévitablement, se pose la question de savoir dans quelle 
mesure le maître d’ouvrage peut faire évoluer le projet 
soumis à concertation. 

 

La loi ne donne à ce sujet aucune indication sur les 
conditions d’évolution du projet. 

 

Au regard des éléments de contenu du projet soumis à la 
concertation, toute évolution du projet tendant à prendre 
en compte le bilan de la concertation et les observations 
formulées par le public ne devrait pas, nécessiter 
l’organisation d’une nouvelle concertation. 

 

Il en irait autrement en cas de modifications substantielles 
du projet dès lors qu’elles seraient étrangères au résultat 
de la concertation.  

 

Dans ce cas, le service instructeur du projet de permis de 
construire ou de permis d’aménager devrait pouvoir 
refuser d’instruire la demande de permis, dans l’attente de 
l’organisation d’une nouvelle concertation portant sur le 
nouveau projet. 

 

Des précisions nous semblent, de ce point de vue, 
nécessaires afin de sécuriser la procédure.  

 

L’intérêt d’organiser une 

procédure de concertation 

Le premier intérêt consiste à anticiper les points de 
discorde entre le projet présenté et les riverains afin 
d’éviter d’éventuels recours contentieux. Ce dispositif 
s’inscrit donc dans la volonté du gouvernement de lever 
les blocages empêchant la sortie d’opérations de 
constructions.  

 

La réussite de cet objectif est néanmoins conditionné par 
la suite qu’entend donner le maître d’ouvrage aux 
observations formulées par le public.  

 

En effet, comme pour toute concertation organisée – 
même à titre obligatoire – rien n’oblige le maître d’ouvrage 
à donner une suite favorable aux remarques du public, qui 
peut, d’un point de vue strictement juridique, les ignorer ; 
mais il prend alors le risque que son projet soit retardé par 
le dépôt de recours devant le juge administratif.  

 

En sens inverse, aucune garantie ne peut être apportée 
au maître d’ouvrage que le permis qu’il obtiendra ne sera 
pas attaqué devant le juge, alors même qu’il aura fait 
évoluer son projet pour prendre en compte le bilan de la 
concertation. 

 

Le second intérêt concerne les projets entrant dans le 
champ d’application de l’étude d’impact, et par voie 
de conséquence à enquête publique.  

 

Dans le cas où une concertation préalable est 
organisée, la loi prévoit que le maître d’ouvrage est 
alors dispensé d’enquête publique, cette dernière étant 
remplacée par l’organisation d’une mise à disposition  : 
« la demande de permis de construire ou de permis 
d'aménager, l'étude d'impact et le bilan de la concertation 
font l'objet d'une mise à disposition du public selon les 
modalités prévues au II de l'article L. 120-1-1 » du code 
de l’environnement. 
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